


PROCÉDURE LÉGISLATIVE ORDINAIRE
Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) 2023/1115 en ce qui concerne certaines obligations incombant aux opérateurs et aux commerçants
[bookmark: _Hlk212567607]1.	Rapporteure: Christine SCHNEIDER (PPE, DE)
2.	Références: 2025/0329(COD) / C10-0263/2025 / P10_TA(2025)331
[bookmark: _Hlk212567621]3.	Date d'adoption de la résolution: 17 décembre 2025
4.	Base juridique: article 192, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE)
[bookmark: _Hlk212567644]5.	Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, du climat et de la sécurité alimentaire (ENVI)
6.	Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements.
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